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 Syndicat : .ENTREPRISE ................................................UL :................................................ 
 
 
 
Nom : ........................................................ Prénom: ........................................Age: ........................... 
 
Adresse personnelle : ........................................................................................................................... 
 
Code postal :   Ville : ............................................................................................ 
 
 
� Qualification professionnelle: 
 
 OS      OP         Employé(e)      Technicien(ne)        Ing/Cadre   
 
� Téléphone où on peut vous joindre au travail :  
 
� adhésion à la CGT - année  Première responsabilité - Année  
 
� Responsabilités actuelles : ........................................................................................................... 
 
............................................................................................................................................................. 
 
���� Formation syndicale : 
    d'accueil     Année    
     Niveau I     Année    
    Niveau II    Année    
    Autres        Année    
 
���� Lecteur de la presse syndicale :  Hebdo   OUI   NON   
 
� Type de détachement utilisé pour ce stage : 
 
    Education Ouvrière   
    Heures de délégation   
 
���� Dans le cas du dégagement en éducation ouvrière, si tu es salarié(e) du secteur privé sais tu si 
ta rémunération sera prise en charge tout, ou en partie par :  
 
    l'employeur   
    Ton CE   
    Ton syndicat   
 
Cachet du Syndicat     Signature du ou de la Camarade 
 
 
 
 
 
 
 

A retourner à l'UD obligatoirement pour prise en compte de l'inscription et faciliter la correspondance avec le ou la 
camarade au moins 5 semaines avant la tenue du stage. 
Ne pas oublier de faire la demande d'autorisation d'absence auprès de l'employeur dans les délais prévus par les 
conventions collectives - Code du travail - décrets fonction publique. 
* La formation syndicale de niveau I  est obligatoire pour suivre un stage niveau II et les stages spécialisés. 
 


